


2 HIP HOLDINGS 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 10.654.665 euros 

Siège social : 9 rue Belidor - 75017 Paris 

428 634 067 RCS Paris 

 
(la « Société ») 

 

 
PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

 

EN DATE DU 26 AVRIL 2021 

 

 

 

Stryker Holdings B.V., société de droit néerlandais, représentée Stuart A.J. Silk et William 

E. Berry Jr., dûment habilités à l’effet des présentes,  

 

Propriétaire de la totalité des actions composant le capital social de la Société (l’ « Associé 

Unique »), 

 

A pris les décisions suivantes : 
 

PREMIERE DECISION 
 

L’Associé Unique prend acte de la démission de Monsieur Vincenzo Rispoli de ses fonctions 
de Directeur Général de la Société avec effet à compter de ce jour et décide de ne pas pourvoir 
à son remplacement dans ces fonctions.   
 

DEUXIEME DECISION 
 
L'Associé Unique confère tous pouvoirs au porteur de l'original, d'un extrait ou d'une copie du 
présent procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres 
qu'il appartiendra. 
 

° ° ° 

 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé 
par l’Associé Unique. 
 
 
 
Stryker Holdings B.V. 
Associé Unique 
 
Par : 

  

 
 
 
 

  

Stuart A.J. Silk 
 

 William E. Berry, Jr. 

 
  

rmalina
Stuart Silk Signature
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